
Des tarifs + solidaires
L E S  C L É S  P O U R  

C O M P R E N D R E



+ solidaires

É D I T O

+ proches  
des réalités sociales

L’équipe municipale a souhaité modifier la tarification  
des services et activités en direction des usagers afin de mieux 

l’adapter aux besoins et aux attentes des bénéficiaires.  
Seront ainsi concernés la restauration municipale, le périscolaire,  

les accueils de loisirs et le conservatoire à rayonnement 
communal Erik Satie. Quant à la médiathèque, celle-ci restera 

gratuite pour les moins de 18 ans et les étudiants.
Cette nouvelle tarification, déployée en 2018, permettra  
de prendre en compte la situation familiale en se basant 

désormais sur le quotient familial de la Caf. Cette politique 
solidaire profitera à de nombreuses familles, qui bénéficieront 

ainsi de tarifs liés à l’ensemble de leurs ressources et à leur 
situation. Cela signifiera également de poursuivre la solidarité 
envers les ménages à bas revenus tout en ayant une attention 

particulière pour les catégories moyennes. Avec cette disposition, 
l’équipe municipale réaffirme sa volonté de garantir l’accès pour 

tous aux différents services et activités malgré les baisses  
de dotations que subissent les communes.

Conformément à nos engagements, ces choix visent  
à favoriser l’émancipation et le bien vivre ensemble.

DAVID QUEIROS 
Maire de Saint-Martin-d’Hères



Une tarification 
basée sur  
le quotient  
familial Caf
Parce qu’il prend en compte tous  
les revenus (salaires, pensions, revenus 
fonciers et prestations sociales) et la 
composition de la famille, le quotient 
familial Caf permet de définir  
des tarifs plus équitables pour tous.

 UN INDICE UNIVERSEL
Indice reconnu et identique sur tout  
le territoire national, le quotient familial 
Caf est une référence lisible pour tous.

 COMMENT LE CALCULER ?

 

 OÙ LE TROUVER ?

  Auprès de votre Caisse d’Allocations 
Familiales ou en ligne sur : 
www.caf.fr
  Sur votre attestation de quotient 
familial Caf ou sur vos attestations 
de versement de prestations.
  Si vous n’êtes pas allocataire Caf,  
le calcul de votre quotient familial 
pourra être effectué par les agents 
de la Maison communale.

  QUEL NOMBRE  
DE PARTS ?

Le nombre de parts est déterminé  
en fonction de la composition  
de la famille : 2 parts pour un couple 
ou un parent seul + 0,5 à 1 part  
pour chaque enfant à charge.

Quotient Familial Caf (QF)

 1/12 des revenus  
nets imposables de l’année n-2

abattements  
sociaux

prestations  
sociales  

mensuelles

Nombre de parts
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€
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€ €
€

€

€
€
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Une réduction du budget annuel 
pour une majorité de familles

revenus 
hors prestations sociales

2 795 €
QF 975

2 semaines de  
vacances scolaires

2 795 € 2 515 €revenus 
hors prestations 

sociales

975 745QF Caf 300

635 €

T A R I F
de la restauration 

scolaire sur  
la base de  

144 repas / an

soit 

-27€

an

144€*
171€

soit 

-192€

an

548€*
740€

soit 

-272€

an

380€*
652€

soit 

-0€

31€*
31€

soit 

-30€

99€*
130€

soit 

-37€

69€*
106€

T A R I F
de l’accueil de 

loisirs sur la base 
de 2 semaines

ouou ou

  Les exemples suivants présentent le tarif moyen par enfant inscrit,  
pour une famille dont la composition, les revenus et le quotient familial  
sont égaux à ceux présentés.

Quels nouveaux tarifs demain ?

Restauration  
scolaire

Accueil  
de loisirs

144 jours

- 30 €- 192 €



UNE NOUVELLE APPROCHE

  Un effort de la commune pour 
réduire les tarifs des services  
de première nécessité
  Une progression plus lente des tarifs
  Des tarifs maximums appliqués  
à moins de familles

RESTAURATION SCOLAIRE

  Un tarif minimum en baisse :  
repas à 1 €

ACCUEILS DE LOISIRS  
SANS HÉBERGEMENT

  Des tarifs maximums en baisse

CRC - CENTRE ERIK SATIE

  Des tarifs minimums stables
  Une légère augmentation des tarifs 
maximums

ÉCOLE MUNICIPALE  
DES SPORTS

   Une tarification réajustée, qui,  
à l’exception des autres services, 
n’est pas basée sur le QF Caf
  Des tarifs uniques pour tous,  
pour chaque activité

Ce qu’il faut retenir

É C O N O M I E
par enfant inscrit

2 semaines de  
vacances scolaires

le mercredi  
après-midi

-194€

Pratique  
d’un instrument  

au centre Erik Satie

École  
municipale  
des sports

Médiathèque

gratuité

75 % des inscrits vont bénéficier 
d’une réduction du prix  
de la restauration municipale

66 % des inscrits vont bénéficier 
d’une réduction des tarifs

           de la médiathèque !  
pour les mineurs et les étudiants

+ 30 € + 28 € - 3 €



Calculez votre tarif en ligne
À compter du 20 décembre un simulateur en ligne  

vous permettra de calculer à titre indicatif votre tarif  
pour la restauration scolaire, les accueils de loisirs,  

le périscolaire et le CRC - Centre Erik Satie sur le site  
de la ville : www.saintmartindheres.fr

TE
RR

A
 P

U
BL

IC
A

Une question sur la nouvelle  
tarification ?

CONTACTRESTAURATION SCOLAIRE, 
ACCUEILS DE LOISIRS, PÉRISCOLAIRE

service accueil vie scolaire et loisirs
04 76 60 74 42

espacefamille@saintmartindheres.fr
www.saintmartindheres.fr

ÉCOLE MUNICIPALE DES SPORTS 
service des activités physiques et sportives  

& animations de proximité
04 56 58 92 88 ou 04 56 58 32 76

CRC - CENTRE ERIK SATIE
04 76 44 14 34

centre.esatie@saintmartindheres.fr

une mise en application en 2 temps

Janvier 2018 
Restauration scolaire,  
Accueils de loisirs, Périscolaire

Septembre 2018  
CRC - Centre Erik Satie,  
École municipale des sports


